
 

 

 

 

 

 

 

 

PRIX ENTREPRENDRE POUR DEMAIN 

FONDATION SOPRA STERIA-INSTITUT DE FRANCE  

APPEL A CANDIDATURES 

 

La Fondation Sopra Steria-Institut de France organise un concours dénommé « Prix Entreprendre 

pour demain » du 6 novembre 2023 au 26 février 2024, décernant deux prix, le « Grand Prix » et 

le Prix « Coup de cœur », pour récompenser des projets de jeunes entrepreneurs, étudiants ou 

jeunes diplômés, mettant le numérique au service de l’humain et de l’environnement.  

Le règlement du Prix précisant les critères d’éligibilité est disponible sur le site Internet de la 

Fondation : https://www.fondationsoprasteria.org/prix-entreprendre-pour-demain  

 

1. Thème  

 

Le thème de l’édition 2024 est : « Une Tech responsable au service de l’environnement et de la 

solidarité »  

A l’heure où notre monde subit les conséquences de multiples crises environnementales et 
sociétales, la Tech a un rôle à jouer pour entreprendre une transition au service de 
l’environnement et de la solidarité. Ces enjeux nous concernent tous et le numérique a sa part 
de responsabilités dans cet immense défi.   
 

Cette transformation peut uniquement être envisagée :  
• en faisant preuve de sobriété dans la conception et les usages des outils et 
services numériques ;  
• en permettant de développer des solutions plus durables ne nécessitant pas 
d'exploiter plus de ressources ;  
• en mettant en pratique une vision du numérique solidaire, associant dimension 
sociale et environnementale.  

 
Concevoir une solution pour participer à l’équilibre énergétique, construire un projet de 
réinsertion sociale ou imaginer une initiative pour s’engager en faveur de la transition 
agroécologique... Autant de champs d’applications dans lesquels la Tech peut être un levier 
positif, si elle est pensée de manière sobre et solidaire.  
 

2. Dossier de candidature 

 

Le dossier sera rédigé en français.  

https://www.fondationsoprasteria.org/prix-entreprendre-pour-demain
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Il doit comprendre :  

• Une fiche signalétique précisant l’identité et les coordonnées du chef de projet et des 

membres de l’équipe, ainsi qu’un résumé synthétique du projet 

• Un dossier répondant aux critères d’évaluation du jury, présentant :  

o une cartographie des moyens humains et techniques du projet 

o les atouts différenciants du projet 

o un cartographie des demandeurs et leurs besoins 

o un benchmark des solutions existantes 

o une cartographie des acteurs et influenceurs de l’écosystème 

o la description de la solution (fonctionnalités, architecture, partenaires techniques) 

o la proposition de valeur montrant le caractère novateur de la solution 

o le business modèle (modèle de revenu, répartition entre produits et services, canal 

de distribution éventuellement, clients potentiels) 

• Le business plan du projet  

• Une vidéo démo du projet (si disponible) 

 

La date limite de dépôt des dossiers de candidatures est fixée au dimanche 25 février 2024 à 

23h59 inclus (date et heure françaises de connexion faisant foi) sur le site de dépôt à l’adresse : 

https://fondationsoprasteria.vianeo.com/fr  

 

3. Sélection et remise des Prix 

 

Les dossiers de candidature déposés feront l’objet d’une première sélection par un jury interne 

composé de membres de Sopra Steria, qui sélectionneront les finalistes.  

En vue de leur soutenance devant le Grand Jury, ces finalistes bénéficieront de 

l’accompagnement d’un coach Sopra Steria et d’une communication sur le site web de la 

Fondation et les réseaux sociaux de Sopra Steria.  

Les dossiers finalistes seront examinés par un Grand Jury composé de membres de l’Académie 

des Sciences, de membres de Sopra Steria et des partenaires du Prix (Vianeo, Planetic Lab, 

Pépites France), ainsi que la marraine de l’édition, qui sélectionnera les lauréats, en avril 2024.  

La liste des membres du jury est annexée à l’Appel à candidatures.  

Le Grand Prix et le Prix Coup de cœur seront remis au Philanthro-Lab, à Paris, en avril 2024.  

 

4. Récompense 

 

Le « Grand Prix » est doté de la façon suivante : 

https://fondationsoprasteria.vianeo.com/fr
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a) 10 000 euros versés à l’équipe lauréate pour financer le développement du projet 

b) L’accompagnement au développement du projet via la méthode « business design » par 

Vianeo, d’une valeur de 6 000 euros 

c) L’incubation pendant 6 mois au Planetic Lab, incubateur social et solidaire à Paris, d’une 

valeur de 18 000 euros 

d) L’accompagnement dans la durée d’un parrain ou marraine issu(e) des équipes 

professionnelles de la société Sopra Steria Group pour apporter son soutien et son 

expertise lors de la phase de réalisation 

e) La participation au Club des lauréats de la Fondation Sopra Steria-Institut de France pour 

bénéficier du réseau des lauréats et des mentors Sopra Steria dans la durée  

 

Le Prix « Coup de cœur » est doté de la façon suivante :  

a) 5 000 euros versés à l’équipe lauréate pour financer le développement du projet 

b) L’accompagnement au développement du projet via la méthode « business design » par 

Vianeo, d’une valeur de 6 000 euros 

c) L’accompagnement dans la durée d’un parrain ou marraine issu(e) des équipes 

professionnelles de la société Sopra Steria Group pour apporter son soutien et son 

expertise lors de la phase de réalisation 

d) La participation au Club des lauréats de la Fondation Sopra Steria-Institut de France pour 

bénéficier du réseau des lauréats et des mentors Sopra Steria dans la durée  

 

5. Contact 

 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter la Fondation Sopra Steria-Institut de France : 

contact.fondation@fondationsoprasteria.org  

  

mailto:contact.fondation@fondationsoprasteria.org
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Annexe 1 : Membres du Jury de présélection   

Conseil d’administration de la Fondation  

Karen HEITZMANN 

Fabienne MATHEY-GIRBIG 

Jean-Bernard RAMPINI 

Catherine ROYER 

Nicolas SEGUIN 

 

Comité de pilotage de la Fondation  

Bernard ARMAND 

Delphine ARNAUD 

Philippe BACONNET 

Auguste BERTRAND 

Mandana DO 

Eric DUTERTRE 

Côme DUTOT 

Laurent EYRAUD 

Delphine GUIOT 

Fanny LE GALL 

Eric MAMAN 

Lilian MORINON 

Jérôme PERDRIAUD 

Delphine POIGNY 

Josiane RIFFAUD 

Jeanne-Elise ROSSI 

Emmanuelle TOSI 

 

 

Membres du Grand Jury 

Conseil d’administration de la Fondation 

Serge ABITEBOUL 

François BACCELLI 

Gérard BERRY  

Karen HEITZMANN 

Fabienne MATHEY-GIRBIG  

Yves QUERE  

Jean-Bernard RAMPINI 

Catherine ROYER 

Nicolas SEGUIN  

 

Invités extérieurs 

Benjamin d’HARDEMARE, Président de Planetic Lab 
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Elodie ITURRIA, Responsable de Pépites France 

Séverine HERLIN, CEO de Vianeo 

Maya NOEL, Directrice générale de France Digitale, marraine de l’édition 2024 

 

 


